
PROJET EDUCATIF DE L’ASSOCIATION SECONDE CHANCE 

 

Mot du Président de l’Association 

Depuis sa création en 2015, l’ASC continue avec vigueur et professionnalisme ses activités 

d’accompagnement des enfants et adolescents en difficultés. C’est une noble tâche d’aider quelqu’un 

qui avait perdu tout repère à redevenir un être complet et épanouis vivant en harmonie avec son 

environnement. En tant que Président et membre fondateur de l’Association, je ne peux que me réjouir 

des résultats obtenus et par la même occasion encourager mes collègues éducateurs et grands frères 

pour leur engagement dans la cause des plus vulnérables. 

J’ai conscience des difficultés du métier, des nuits blanches et du stress professionnel. Mais toutes ces 

difficultés liées à vos métiers sont récompensées en voyant combien vos jeunes sont métamorphosés 

positivement après un séjour de rupture en Afrique. 

Merci à vous tous du fonds du cœur, que Dieu bénisse l’ASC et revivifie le partenariat avec les 

associations étrangères qui facilitent notre mission.  

 

 

PRESENTATION DE L’ASSOCIATION SECONDE CHANCE 

Conformément à la législation en vigueur au Burkina Faso notamment la loi N• 64-2015/ CNT du 

vingt octobre 2015, il est créé une association dénommée : « Association Seconde Chance », en 

abrégé ASC. 

L’association est née de l’expérience professionnelle de son fondateur dans l’accompagnement des 

adolescents français en difficulté en séjour de rupture en Afrique. L’ASC est apolitique, laïque et à but 

non lucratif. Elle a une durée de vie illimitée et a son siège social au Burkina Faso. Elle peut toutefois 

exercer en tout lieu en fonction des exigences sécuritaires du moment. Depuis décembre 2021, l’ASC 

mène ses activités au Togo. L’Association Seconde Chance intervient dans le domaine social à savoir 

l’insertion socio-professionnelle et psychologique des jeunes adolescents. Elle est spécialisée dans la 

prise en charge individuelle et a en son sein plus d’une quinzaine de professionnels dans le domaine 

éducatif, un pédopsychiatre et quatre professeurs pour les cours de remise à niveau à domicile. 

Bon nombre de jeunes en difficultés ont bénéficiés des activités d’éducation, d’insertion sociale et 

professionnelle. L’ASC s’inscrit dans une dynamique d’évolution et de perfectionnement continu de 

son travail en vue de maximiser son impact positif sur ces groupes cibles qui constituent sa raison 

d’être. 

 

 

 

VISION 

Devenir une Association reconnue internationalement dans l’accompagnement social, éducatif et 

professionnel des enfants et adolescents en situation de vulnérabilité. 

 

 



MISSION 

Aider les enfants et adolescents en situation difficile à redevenir des citoyens autonomes, intègres 

socialement et professionnellement capable de contribuer à la construction d’un monde meilleur. 

 

CAPACITE D’ACCUEIL 

L’Association Seconde Chance peut accueillir plus de douze jeunes. Elle reçoit les jeunes pour des 

séjours à durée variable : 03 mois, 06 mois et plus. Seconde Chance dispose de douze familles 

d’accueil dont dix à Lomé, un à Safia-kopé et un dernier à Akloa. L’ASC depuis le début de ses 

activités en décembre 2021 au Togo a accueilli plus d’une dizaine de jeunes.   

 

CIBLES ET BENEFICIAIRE DE L’ASC 

Les enfants bénéficiaires de l’accompagnement de l’ASC proviennent de différents pays en Afrique 

(Burkina Faso, Togo, Mali, Côte d’Ivoire etc …) et même d’autres pays hors du continent comme la 

France, la Belgique, l’Espagne etc … 

⮚ Les enfants de la rue, 

⮚ Les enfants dont les parents sont incarcérés, 

⮚ Les enfants vivant avec un handicap, 

⮚ Les enfants vivants dans une précarité, 

⮚ Les enfants ayant subi des violences psychiques ou physiques, 

⮚ Les enfants en difficultés comportementale, sociale et éducative…, 

⮚ Les enfants addictent aux stupéfiants. 

 

COUVERTURE GEOGRAPHIQUE 

Le territoire du Burkina Faso est la principale zone d’intervention de l’ASC. Toutefois en raison des 

circonstances et des nécessités, elle peut exercer ses activités éducatives au-delà de son territoire en se 

conformant aux dispositions du pays d’accueil. 

 

 

 

 

OBJECTIF DE L’ASC 

✔ Contribuer à la réalisation d’une seconde chance de vie éducative, sociale et professionnelle 

pour les enfants et adolescents Burkinabé, Togolais ou étrangers en situation difficile et de 

vulnérabilité sans distinction de religion, de sexe, de race ou de provenance ethnique, 

✔ Rechercher la stabilité psychologique chez les jeunes, 

✔ Rehausser la confiance en soi des jeunes, 

✔ Equilibrer l’estime de soi des jeunes, 

✔ Renouer les liens avec la société 

✔ Renouer les liens familiaux, 

✔ Redonner le gout de l’école aux jeunes, 



✔ Accompagner les jeunes sur un choix professionnel. 

 

LES PRINCIPES DE L’ASC 

● Le professionnalisme  

● La transparence 

● La neutralité 

● L’intégrité 

● L’équité 

 

LES PRINCIPALES ACTIVITES EDUCATIVES DE L’ASC 

 

❖ L’accompagnement socio-éducatif au sein de l’ASC 

C’est aider les jeunes à devenir autonome dans la vie quotidienne, sociale, professionnelle et veiller 

sur leur stabilité morale et psychologique. Cela se fait à travers les activités que nous menons 

quotidiennement comme : l’assistance, les entretiens individuels, les causeries, les sensibilisations, les 

débats, le respect d’un règlement intérieur et du cadre de vie social. 

 

❖ L’accompagnement psychologique de l’ASC 

Ce suivi permet à nos jeunes de ne pas angoisser, déprimer ou de leurs éviter d’autres souffrances 

psychiques. En un mot cet accompagnement leur garantit une stabilité psychologique à travers des 

séances hebdomadaires ou mensuelles avec le pédopsychiatre. 

 

❖ L’accompagnement professionnel et scolaire  

C’est accompagnement qui aide les jeunes à pouvoir faire un choix de métier ou de carrière 

professionnelle. Ainsi donc, ils ont la possibilité de suivre des formations et des stages découvertes 

dans plusieurs domaines d’activités tels que la mécanique, la menuiserie, la cuisine et pleins d’autres. 

Etant donné que la scolarité est obligatoire pour ces jeunes jusqu’à l’âge de 16 ans, nous mettons en 

place des techniques d’accompagnement pour les redonner le gout de l’école. De ce fait, nous mettons 

en place des cours de remises à niveau à domicile pour ceux qui sont moins motivés pour une reprise 

scolaire et nous proposons une scolarité normale à ceux qui sont motivés en les inscrivant dans les 

écoles de la place. Ainsi donc, de décembre 2021 à décembre 2023, cinq des dix-sept adolescent 

accueillis par l’ASC ont repris le chemin de l’écoute. 

 

❖ L’épanouissement des jeunes accueilli par l’ASC 

Etant un facteur clé dans notre processus d’accompagnement, les activités d’éveil, de découvertes et 

de loisirs nous aident à renforcer les liens entre les jeunes, les adultes et leur environnement tout en 

développant leur estime de soi. 



Les voyages découvertes cultivent l’éveil chez nos jeunes, les rassurent et les motivent à se surpasser. 

Ils les permettent de se découvrir à travers l’histoire des peuples, leurs cultures, la découverte des 

paysages et leurs particularités. 

Les sorties détentes rassurent les jeunes, les mettent en confiance, renforcent les liens éducatifs et 

rehaussent leur estime de soi. C’est aussi des occasions qui aident ce dernier à s’ouvrir plus facilement 

aux adultes en ce qui concerne son histoire, ses difficultés et ses projets futurs. 

 

❖ Maraichage, équitation et élevage 

Ils font partie des principales activités de l’association à travers lesquelles nous essayons d’inculquer 

aux jeunes les valeurs et le bon rythme de travail. Ces outils nous permettent de les confronter aux 

réalités courantes de la vie. Semer, entretenir et récolter pour sa propre consommation ou nourrir, 

entretenir et dresser un cheval nécessite forcément une patience et une attention affective. Ainsi donc, 

certains jeunes laissent apparaitre involontairement leur incapacité, leur difficulté et surtout leur 

souffrance face à ces activités. 

 

 

LES MOYENS EDUCATIFS DE L’ASC 

- L’écoute, le dialogue, l’observation et l’instauration de la confiance avec les enfants et 

adolescents, 

- La collaboration avec les éducateurs spécialisés nationaux ou étrangers, 

- Les activités éducatives, 

- Les activités de divertissement et les voyages, 

- Le rétablissement du sentier scolaire, 

- Les formations aux métiers, 

- Les approches d’encadrement d’un adulte qualifié et d’intégration familiale… 

 

 

LES PARTENAIRES DE L’ASC 

▪ Les structures publiques de protection de l’enfance, 

▪ Les associations nationales ou étrangères d’aides aux adolescents en difficultés, 

▪ Les écoles et centres de formation aux métiers, 

▪ Les maitres apprentis et les artisans, 

▪ Les entreprises pour les stages, 

▪ Les centres de lectures et de loisirs, 

▪ Les autorités locales, 

▪ Les professionnels et travailleurs sociaux (éducateurs, psychologues, pédopsychiatre, centre 

de formation des éducateurs). 

 

 

LES SOURCES DE FINANCEMENT DE L’ASC 



▪ Les subventions des bailleurs, 

▪ Les frais d’encadrement des enfants, 

▪ Les dons, 

▪ Les cotisations des membres… 

▪ Les activités de production (ces activités sont considérés comme des outils de travail qui nous 

permettent de produire notre propre consommation en légume et en faire bénéficier à 

l’entourage). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


